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Depuis  1920,  le  SNAD  oeuvre  avec  les
douaniers  pour  défendre  leurs
revendications.  Au  quotidien,  le  SNAD
s'investit  à  leurs  côtés  pour  la  défense  de
leurs  droits,  de  leurs  missions  mais  aussi
pour de nouvelles conquêtes sociales .
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CAP A L'OUEST
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Monsieur le Président ,

La douane vient de connaître un de ses conflits les plus importants, un mouvement social
parti de la base et qui a touché l’ensemble de notre administration.

Aujourd’hui, après plus de deux mois de lutte, l’heure est au bilan. 

Celui-ci est malheureusement plus que mitigé et laisse un petit goût amer dans la bouche.

En effet, sans détailler les avancées que tout le monde connaît désormais, le compte n’y
est pas .

Rien ne correspond à ce que l’ensemble de la corporation douanière exigeait.

Quelle différence de traitement envers le personnel selon son ministère
d’appartenance ! 

Nos collègues de la police nationale ont obtenu une augmentation de 120 euros mensuels
après  seulement  deux  jours  de  négociation.  En  douane,  après  tout  ce  temps  nous  en
obtenons environ la moitié,  et ce réparti sur 2 ans afin de ne pas vider les caisses du
ministère des finances. 

Voilà comment sont traités les douaniers.

Ce mouvement a tout de même permis  de mettre en exergue la nouvelle politique du
gouvernement et l’action de la DG envers son personnel. Nous sommes nombreux autour de
cette table à avoir  connu des  conflits  en douane mais  jamais  auparavant les  collègues
n’avaient été traités de la sorte .



Dès  le  début, nous  avons subi  la  pression,  les  menaces,  l’évacuation par les  forces  de
l’ordre et  parfois malheureusement les sanctions d’une direction générale devenue sourde
et aveugle.

Si les choses se sont dans l’ensemble déroulées en bonne intelligence au sein de notre DI, le
SNAD CGT se doit de contester et dénoncer ces méthodes de management .

Ce mouvement social a pu également mettre en avant les réelles conditions de travail des
agents, avec leurs difficultés matérielles, informatiques, organisationnelles ,,, et de voir le
fossé  existant  entre  certains  encadrants  et  les  agents.  Puisse  ce  conflit  améliorer  ce
constat dans le futur .

Le SNAD CGT rappelle également que si l’union fait la force, il semble que la pression de la
DG sur certaines OS a faussé les discussions et gâché cette solidarité née dans le conflit. 

Le résultat de ce jeu de dupes est une négociation truquée qui laissera des traces dans nos
relations au sein des instances paritaires.

Le SNAD CGT espère que chacun tirera les leçons de ce conflit extraordinaire que nous
venons tous de vivre.

Compte Rendu de la CAPL n°2Compte Rendu de la CAPL n°2
de la DI de Nantes du 22 mai 2019de la DI de Nantes du 22 mai 2019

Passage de C en B Passage de C en B 

Le président présente rapidement les termes de la note DG RH3 n°19001760 du 17 avril
relative aux conditions d’accès au grade de C2 par liste d’aptitude au titre de l’année 2019,
citant les conditions statutaires et précisant que la date d’effet des nominations est à priori
fixée au 1er octobre 2019.

Il souligne en particulier la baisse du nombre de promotions annoncées qui s’élève à 31
postes hors CEAPF cette année contre 69 au total en 2018 au titre de la liste principale (44
postes) et d’un abondement complémentaire ultérieur (25 postes).

Le  président  rappelle  qu’en  2018  trois  agents  de  l’interrégion  avaient  obtenu  une
promotion à titre actif.

Cette année, 207 agents de catégorie C de l’interrégion ont vocation à la promotion pour
3388 au niveau national, soit 6 %.  

Parmi les  agents qui ont vocation cette annéeParmi les  agents qui ont vocation cette année          ::

-  7 agents ont formulé une candidature pour la promotion retraite dont 3 également au
titre de la promotion active



-  142 agents ont formulé une candidature  pour la promotion à titre actif ;

-  55 agents se sont déclarés non candidats ;

-  6 agents ne se sont pas prononcés et sont dès lors considérés comme non candidats

Le  président  fait  remarquer  que  dans  le  cadre  du  volume  national  de  31  promotions
possibles, il convient d’établir des listes de candidatures cohérentes permettant d’obtenir
un nombre optimal de promotions, à la fois à titre actif et au titre de la promotion retraite.

Le président fait ensuite remarquer que l’examen des candidatures doit se faire dans une
perspective de promotion au grand choix basée sur le critère du mérite individuel tel qu’il
ressort des dossiers de notation (CREP) et des avis hiérarchiques exprimés à l’appui des
candidatures. C’est en effet ce critère de qualité des dossiers qui prédominera en CAPC
pour la comparaison des dossiers présentés par les différentes directions interrégionales et
augmentera les chances de promotion pour les agents proposés.

Le snad cgt , s'il comprend le côté technique pour le classement des candidatures , s'oppose
à cette façon de procéder.

En effet , cela a tendance à pénaliser les agents qui ne se voient plus appliquer la linéarité
des  carrières   .Le  classement  est  basé  sur  les  CREP avec  tout  ce  que  cela  comporte
( relation agent/chef direct  , façon de rédiger les CREP , postes occupés etc etc …) .

Certains dossiers ayant eu moins de mois d'avance ou des phraséologies négatives se voient
écartés ,Pour le SNAD CGT , c'est la double peine !! 

A l'issue de la séance , 6 noms seront retenus pour la promotion active et 2 noms pour la
promotion retraite .

Le nombre de postes disponibles rend cette année la tâche difficile et limite fortement le
nombre de promus au sein de la DI .

Les Votes   :

Pour : 5 voix administration

Contre : 2 voix SNAD CGT / Solidaires

Abstention : 3 voix CFDT-CFTC /UNSA 

Explication du vote du SNAD CGTExplication du vote du SNAD CGT  :: 

Le SNAD CGT s'oppose à ce classement des candidats « au mérite » car cela ne respecte pas
la  linéarité  des  carrières  .En effet  ,  les  dossiers  sont  présentés  en centrale  en tenant
compte des mois d'avance obtenus par les collègues , ceci lors de la rédaction des CREP
.Or , ces derniers ne sont pas toujours objectifs et sont dépendants de nombreux critères . 

 Les élus en CAPL N° 2 pour le SNAD CGT :

SANSONETTI Michel et PIAT Pascal



Syndicat National des Agents des Douanes

Le 10 mai dernier, l’ensemble des organisations syndicales a signé le protocole d’accord portant sur
plusieurs avancées et notamment une revalorisation de 18 points pour l’IR, soit 65,10 euros et de 24
points pour l’ACF soit 63,90euros,  une augmentation des heures de nuit/dimanches et jours fériés à
hauteur de 5,20 euros pour tous. 

L’administration s’engage à mettre en place un comité de suivi qui concernera notamment les 
- conditions de travail, 
- les missions,
- les effectifs qui restent la préoccupation principale du SNAD CGT
- l’immobilier, 
- les points sensibles concernant les retraites dans la branche surveillance (surcotisation, bornage).

Lors de son conseil syndical et à l’issue d’une large consultation des agents et de ses adhérents, le
SNAD CGT a voté la signature de cet accord à une très faible majorité. Pour la section de Bretagne,  le
mandat était très clair et nous avons voté CONTRE ce protocole d’accord conformément à la volonté
des collègues.

Nous vous devons cependant des explications quant aux raisons de ce vote au niveau national :

Depuis le 03 mars 2019 et le début du conflit,  les actions ont toutes été menées en intersyndicale,
offrant ainsi un front uni face à l’administration. Il en a été de même au niveau régional.
Cependant  le  26  avril  2019,  trois  Organisations  Syndicales  (USD  FO,  CFDT et  UNSA)  se  sont
rencontrées en secret pour établir les bases d’un accord avec Bercy.

Le fait d’exclure la CGT et Solidaires de cette réunion « secrète » a pesé sur les négociations et a  été
préjudiciable aux intérêts des agents. Pour rappel, les revendications portaient sur 100 euros nets par
agent,  nous sommes donc loin du compte.  Nous ne saurons jamais quelle aurait pu être l’issue du
conflit si le front syndical n’avait pas subi la déloyauté de ces trois organisations syndicales.

Mais le fait que seules les organisations signataires soient associées au comité de suivi du protocole
aura pesé dans notre décision. En effet, comment laisser le champ libre à des OS qui ont fait preuve
d’un comportement inacceptable, non seulement vis-à-vis de leurs partenaires de l’intersyndicale, mais
également à l’encontre des personnels mobilisés ?

Le  SNAD CGT a  tenu  à  informer  les  personnels  de  ces  faits  qui  ont  conduit  notre  Organisation
Syndicale à voter pour cet accord

Les OS qui ont tenu cette réunion secrète ont toujours nié jusqu’au bout y avoir participé. Certaines
d’entre elles ont même rédigé des tracts d’une rare agressivité envers la CGT lorsque cette dernière a
communiqué sur cette trahison. 
Pourtant cette rencontre entre les 3 OS a bien eu lieu le 26 avril, comme en témoigne le courrier de V.
THOMAZO, secrétaire général de l’UNSA DOUANE  qui est très clair sur ce fait.

Pour le SNAD CGT, nous sommes restés responsables et fidèles aux valeurs qui nous
animent : sincérité et honnêteté.









Bulletin d’adhésion
Si tu désires nous rejoindre remets ce bulletin et un RIB à un militant du SNAD CGT


